
SMC-1 (25-08) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, art. 99, 174 et 175. 
Règlement sur le vote par correspondance, art. 5 

 AVIS PUBLIC D’ÉLECTION 
SCRUTIN DU 2 NOVEMBRE 2025 

 
Par cet avis public, Lison Huard, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices 
et aux électeurs de la municipalité. 

1. Les postes suivants sont ouverts aux candidatures : 
 

Poste de mairesse ou maire 
Poste de conseillère ou conseiller 1 
Poste de conseillère ou conseiller 2 
Poste de conseillère ou conseiller 3 
Poste de conseillère ou conseiller 4 
Poste de conseillère ou conseiller 5 
Poste de conseillère ou conseiller 6 

 
2. Toute déclaration de candidature doit être produite au bureau de la présidente d’élection pour 

recevoir les déclarations de candidature, le cas échéant du 19 septembre au 3 octobre 2025 
aux jours et aux heures suivants. 

 
du LUNDI au JEUDI de 9 H À 12 H et de 14 H À 16 H et le VENDREDI de 9 H À 12 H 

 
ATTENTION LE BUREAU SERA OUVERT EN CONTINU 

LE VENDREDI 3 OCTOBRE 2025 DE 9 H À 16 H 30. 
 

3. Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer votre droit 
de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné aux dates et aux heures 
suivantes. 
 

JOUR DU SCRUTIN : DIMANCHE 2 NOVEMBRE 2025, DE 10 H À 20 H 
JOUR DE VOTE PAR ANTICIPATION : DIMANCHE 26 OCTOBRE 2025, DE 12 H À 20 H 

 
Si vous êtes incapable de vous déplacer pour des raisons de santé et êtes inscrit sur la liste 
électorale à titre de personne domiciliée, vous pouvez demander, jusqu’au 17 octobre 2025, à 
la présidente d’élection « de voter à votre chambre située dans un établissement de santé 
reconnu ou à votre domicile ».  Il en va de même pour votre proche aidant.  
 

4. Afin d’assister la présidente dans ses fonctions, les personnes suivantes ont été nommées : 
 
GINA FOSTER, ADJOINTE 
ANNY GAGNON, SECRÉTAIRE 
STÉPHANIE TREMBLAY, SECRÉTAIRE 
 

5. Vous pouvez joindre la présidente d’élection à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous : 
 

1, 2E AVENUE, FORESTVILLE (QUÉBEC) G0T 1E0 
418 587-2285 POSTE 1105 

Forestville, ce 2 septembre 2025 
 

Original signé et versé aux archives 

 

Lison Huard, présidente d’élection 



 
 

 
Certificat de publication 

 
Je soussignée, présidente d’élection de la Ville de Forestville, certifie que j’ai publié l’avis accompagnant le présent 
certificat, conformément à la loi, en le publiant dans le journal Haute-Côte-Nord dans l’édition du 10 septembre 2025 
et en affichant une copie de cet avis le 9 septembre 2025, à chacun des endroits suivants : 
 

• Hôtel de ville situé au 1, 2e Avenue 
• Complexe Guy-Ouellet situé au 10, 10e Rue 

 
En foi de quoi, je donne ce certificat, le 9 septembre 2025 
 
 
Original signé et versé aux archives 

 

Lison Huard, greffière-adjointe 
 

 

 

 


